
 
 
 
 
 

REPRISE D’ACTIVITÉ DE L’ENTREPRISE APRÈS CESSATION TEMPORAIRE 
 
 

 
 
 
 

Pièces justificatives  
 

 En cas d’exercice d’une activité réglementée pour le RCS  
 
❑ En fonction de l’activité, 1 copie ou 1 original de l’autorisation ou de la déclaration préalable1.  
 
 

 En cas de signature du formulaire par une autre personne que l’exploitant  
 
❑ 1 original du pouvoir nominatif signé par l’exploitant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
 1 Consulter votre CFE   


